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L’an dix-huit cent quarante, le treize deJuillet, aété 
baqptisé npar nous, soussigné, Urbain Cotreau, né 
leSeize d’avril, fils legitime de Pierre et de Margue 
-rite Richard. le parrain Jean baptiste Cotreau, 
la marraine Marie Miuce 
     Anssart 
      Prêtre 
L’an dix-huit cent quarante, le treize de Juillet, 
aété baptisé par nous, soussigné, Marie Susanne 
Corporan, née le 29 mai, fille legitime de Giles et 
de Marie Anne Miuce. le parraine Jean-baptiste 
Boudreau, la marraine Catherine Corporan 
     Anssart 
      Prêtre 
L’an dix-huit cent quarante treize de Juillet, a 
été baptisé par nous, soussigné, Lezin Joseph 
Potier, né le même jour, fils legitime de Silvain 
Marie Madeleine Amirau, le parrain Mande 
leblanc, la marraine Scholastique Amirau. 
     Anssart 
      Prêtre 
l’an mil huit Cents quarante le Vingt quatre 
Septembre a été baptisée philomene Richard fille 
légitime de Charl Richard, et de marie Robichau 
Son Epouse, elle a Eu pour parrain françois doucet 
et pour marraine mathilde Richard, en foi 
de quoi nous avons Signé  Goudot 
     prêtre mis 
l’an mil huit Cents quarante le 
Vingt quatre Septembre a été baptisée philomene 
Monique martine fille légitime de Cilvin bouderot 
et de Veronique Richard, ell a eu pour parrain midal 
archange doucet, et pour margueritte Surette 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


